
 

  
    
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’ULIS est un dispositif qui accompagne des élèves ayant des troubles des fonctions 
cognitives, avec parfois des handicaps associés. 
L’objectif de l’ULIS est d’accompagner les élèves dans l’élaboration de leur projet 
professionnel (ULIS de détermination) et/ou dans leur formation en CAP (CAP en 1 à 
3 ans, avec parfois possibilité de passer un second CAP en 1 an). 
Pour les élèves qui n'auront pas leur CAP, il leur sera remis un portefeuille et une 
attestation de compétences. 
 
Pour cela : 
 

 Deux coordonnatrices ULIS travaillent avec les équipes enseignantes afin 

d’adapter le parcours des élèves, en vue de l’obtention du CAP ; 

 Des AESH et les coordonnatrices sont présentes dans les classes de 

référence des élèves pour les aider dans leurs apprentissages ; 

 Des retours à l’ULIS sont possibles pour accompagner le jeune dans sa 

scolarité et dans son projet professionnel ; 

 Une coopération est mise en place avec les établissements médico-

sociaux qui suivent les jeunes (SESSAD, IME,…) ; 

 Les stages en entreprise peuvent être adaptés en fonction du handicap ; 

 Des aménagements aux examens sont possibles. 

L’inclusion scolaire au lycée Bougainville, c’est 40 à 50 jeunes en situation de 
handicap 

 
 
En parallèle de ce dispositif, la MDPH peut notifier une aide humaine 
individuelle pour accompagner les élèves en Bac Pro en situation de handicap. 

 

 

 

 
 

 

 

 

DISPOSITIF ULIS 
Unité Localisée pour l’Inclusion Scolaire 

ULIS 
Année de détermination 

1 an 

CAP Soutien ULIS 
 

1 à 3 ans 

Selon le projet de l’élève et son niveau scolaire 

Les intervenants : 

 
Enseignants LP 
Coordonnateurs ULIS 
AESH 
Personnels des 
établissements médico-

sociaux (SESSAD, IME…) 



 

ULIS DE DETERMINATION 
 

SAS LP 

 

Les Unités Localisées pour l'Inclusion Scolaire (ULIS) constituent une des modalités 
de mise en œuvre de l'accessibilité pédagogique pour les élèves en situation de 
handicap. Elles proposent, en milieu scolaire ordinaire, des possibilités 
d'apprentissage souples et diversifiées. 
 Les élèves en situation de handicap dont les difficultés ne peuvent être 
entièrement assurées dans le cadre d'une classe ordinaire peuvent faire l'objet d'une 
scolarisation en ULIS. Ils doivent recevoir un enseignement adapté qui met en œuvre 
les objectifs prévus par le projet personnalisé de scolarisation. 
 
L'ULIS a trois objectifs : 

 permettre la consolidation de l'autonomie personnelle et sociale du jeune ; 

 développer les apprentissages sociaux, scolaires, l'acceptation des règles de 
vie scolaire et l'amélioration des capacités de communication ; 

 concrétiser à terme un projet d'insertion professionnelle concerté. 
 

 

 

 

 Enseignement général  
 

 Mathématiques (2h) 

 

 Français, Histoire-Géographie-
EMC (4h) 

 Sciences Physiques (1h) 

 Anglais (1h) 

 Aide individualisée (1h) 

 Education artistique : arts 
appliqués (2h quinzaine)  

 EPS (2h) 

 PSE (1h) 

 Projet : philo, visites... (4h) 

 Projet professionnel (4h) 

 Vie de classe – bilan semaine (2h) 

 
 

Stages : 12  semaines  
 
 

 4 périodes de 2 semaines 

 1 période de 4 semaines



 

 


